
LES ARTS PLASTIQUES 
Niveau seconde: un choix d’option (3h/semaine) 

Niveau première: en tant qu' Enseignement De spécialité (4h/semaine)

Niveau terminale : en tant qu’Enseignement De Spécialité ( 6h/semaine) 



Le département des arts plastiques est composé de 4 salles :

la classe/ l’atelier/ les réserves  



Programme en seconde : En classe de seconde, cet enseignement 

s’inscrit dans la continuité de celui du 

colle ̀ge.

Il poursuit le développement des compe ́tences et 

des savoirs travaille ́s au cycle 4 et en introduit de 

nouveaux. 

Il permet de développer une pratique 

plastique plus autonome, ambitieuse et 

aboutie. Mobilisant des situations variées, 

suscitant des approches diversifie ́es, il 

engage les élèves dans une dynamique 

d’expe ́rimentation, d’exploration, de 

recherche et d’invention. 

Encourageant les projets individuels et 

collectifs. 



Dessiner/ Copier/ Créer

Mouler/ Modeler…

Pratiquer/Expérimenter



Construire des univers… 

Photographier/Filmer 





La vidéo 



EXPLORER 



Expérimenter des techniques, 

supports, gestes, outils …



Le carnet de recherche et sa place dans le 

processus de création ( recherche de :  

matières, textures, … références 

artistiques). 



Peindre/ Découper/ 

Intégrer/ Maroufler …



RECHERCHER / EXPERIMENTER 

La trace 

dans le 

carnet …



Montrer/ Communiquer le projet 



Exposer/ communiquer 





Penser la mise en espace 



POUR INFO:

IMPORTANT: 

On peut choisir 

l’enseignement de 

spécialité en arts 

plastiques à partir de la 

classe de  première, 

même si l’élève n’a pas 

choisi l’option en 

seconde. 


